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Premiers éléments d’un programme municipal à 
amender ; Version 5 pour la réunion du 11 
décembre 2019. 
 
 
Vivre autrement dans une ville 
respectueuse de l’environnement et des 
êtres Humains 
 
 
Une ville dynamique et humaine 
Nous voulons réussir ce pari d’embellir et 
développer Gennevilliers, (sans dépasser les 50 
000 habitant-es), sans chasser personne 
contrairement à ce qu’il se passe dans les villes 
autour de nous. Couches populaires comme 
couches moyennes doivent pouvoir trouver ici 
les meilleures conditions de vie au cœur de la 
Métropole du Grand Paris. Nos enfants et petits-
enfants doivent pouvoir habiter ici dans 10, 20 
ou 30 ans. 
 
Agir pour le droit au logement 
Pour permettre à tous les Gennevillois d’accéder 
à un logement digne et pour faciliter les 
parcours résidentiels des ménages, nous 
continuerons à faire du logement notre priorité 
et d’agir pour améliorer le patrimoine existant. 
C’est au prix de cet effort que nous pourrons 
faire en sorte que personne ne puisse être 
exclue de la ville. 

- Poursuivre l’offre locative grâce à la 
construction de 50% de logements en 
accession à la propriété et de 50% en 
logement social dans les opérations 
d’aménagement 

- Actions pour mettre fin au refus de la 
région et du département de 
subventionner Gennevilliers pour 
construire du logement et baisser les 
loyers 

- Subventions à Gennevilliers habitat (ex 
OPH) pour l’amélioration du parc existant 

avec la poursuite des travaux de 
réhabilitation, de résidentialisation et de 
réparations et recherche d’économie 
d’énergie. 

- Rénovation du quartier des Agnettes 
dans le cadre de l’ANRU avec notamment 
construction du nouveau groupe scolaire 
Joliot-Curie, rénovation du groupe 
scolaire Henri Wallon, création d’un 
centre social et culturel réhabilitation et 
résidentialisation de logements, 
réhabilitation des tours de la rue de 
Agnettes et du bâtiment Lamour) 

- Nouvelles opérations de la Coop en 
accession sociale pour permettre aux 
gennevillois-es d’accéder à la propriété 

- Améliorer la gestion quotidienne de l’OPH 
- Poursuivre la résorption de l’habitat 

insalubre.  
- Lutte contre les expulsions de locataires 

de bonne foi et poursuite de 
l’accompagnement social dans le 
logement  

- Lancement d’opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) pour 
accompagner les propriétaires de 
logements du parc privé à rénover leur 
bien. 

- Rendre toujours plus transparent l’accès 
au logement social en étendant la 
cotation aux demandeurs de logement à 
l’OPH 

- Refuser l’exigence de l’Etat de reloger les 
Gennevillois-es modestes en dehors de 
Gennevilliers, exiger la construction de 
logements sociaux dans toutes les villes. 

- Bourse d’échanges de logement au sein 
de l’OPH pour favoriser les échanges 
entre locataires 

- Prendre des mesures incitants les 
personnes en sous-occupation de leur 
logement à changer pour un plus petit 
(en abaissant le cout du loyer) afin de 
libérer plus de grands logements pour les 
familles 

- Conserver la maîtrise du logement social 
à l’échelle de la commune malgré les 
nouvelles règles gouvernementales 
incitant au transfert de cette compétence 
à l’échelle du Territoire. 

- Soutenir et accompagner la création 
d’amicales de locataires 



 2 

 
Développer les activités économiques et 
affirmer l’action de la ville pour l’emploi et 
l’insertion 
Le développement économique fait la force de 
Gennevilliers. Nous voulons consolider le 
dynamisme de la zone d’activités et notamment 
d’activités industrielles innovantes, intensifier 
nos actions pour l’emploi. 

- Préserver l’attractivité de la Zone 
d’Activité Economique en poursuivant la 
diversification des activités génératrices 
d’emplois 

- Poursuivre l’accompagnement des 
entreprises pour favoriser et développer 
leur implantation sur le territoire 
communal 

- Réalisation d’un projet d’aménagement 
de commerces, d’équipement culturel et 
d’activités économiques au Luth dans le 
cadre d’Inventons la Métropole du Grand 
Paris sur les terrain face au métro. 

- Agir pour l’emploi, en favorisant 
l’implantation d’entreprise, en renforçant 
les clauses d’insertion dans les appels 
d’offres, en favorisant une synergie 
Ville/entreprise pour favoriser l’emploi 
des Gennevillois-es 

- Suite à la création d’un Espace Emploi et 
Insertion au sein de la Mairie, poursuivre 
le travail permettant un 
accompagnement individualisé vers le 
retour à l’emploi  

- Agir pour que la loi soit respectée sur 
l’emploi des personnes en situation de 
handicap 

- Renforcer l’offre de formations sur la ville 
- Renforcer l’information et l’accès à la 

formation professionnelle 
- Renforcer les atouts industriels de notre 

ville avec la labellisation « Territoire 
d’industrie » 

- Partenariat ville-entreprises pour faciliter 
les recherches de stages et 
d’apprentissage 

- Valoriser les métiers présents sur la ville 
auprès des enfants et des jeunes 

- Favoriser l’échange d’expériences entre 
jeunes, actifs et étudiants sur la 
formation et l’emploi 

- Développer les régies de quartier 
 

Une ville à taille humaine 
Contrairement aux autres villes, Gennevilliers 
continue de se développer et de s’embellir, sans 
chasser personne. Nous voulons une ville qui 
bouge, une ville qui s’active pour améliorer la 
vie des Gennevillois-es. 
 

- Nous ne souhaitons pas dépasser les 
50000 habitants pour rester une ville à 
taille humaine 

- Construction d’un nouveau quartier de 
1500 logements (50% en accession, 
50% sociaux) en face du parc des 
Chanteraines pour ne pas densifier 
davantage la ville. Construction d’une 
nouvelle école, une crèche et des 
commerces.  

- Améliorer l’intervention de la Ville dans le 
quartier du Fossé en lien avec l’OPH 

- Requalification du square Mozart dans le 
quartier du Fossé. 

- Finalisation du centre-ville animé par des 
commerces de proximité et de qualité. 
Réalisation d’un nouveau parking. 

- Redynamiser l’activité économique dans 
la Halle des Grésillons et la place Indira 
Gandhi ainsi que la rénovation de cette 
dernière dans le cadre du projet de « la 
preuve par sept ». 

- Engager avec les habitants la 
restructuration urbaine du 115 allée des 
rosiers (comme nous l’avons fait pour la 
barre Brenu) 

 
Faire du commerce de proximité et de 
l’artisanat un atout 
Les commerçants et les artisans sont des 
acteurs essentiels de la ville au quotidien. Nous 
continuerons d’agir, dans un contexte difficile 
dans toutes les villes de France, pour favoriser 
l’implantation de commerces diversifiés et de 
qualité comme nous défendons la place des 
marchés alimentaires. 
 

- Prendre en compte le commerce de 
proximité et de diversification dans tous 
les projets d’aménagement à l’image du 
projet de futur centre-ville 

- Accompagnement des porteurs de projet 
dans leurs démarches de création 
d’activités commerciales de qualité 



 3 

- Favoriser l’installation de nouveaux 
commerces dans le quartier des Agnettes 
en partenariat avec la Chambre de 
commerce 

- Développer l’identité des marchés aux 
comestibles de la Ville 

- Favoriser l’installation d’Artisans grâce à 
l’aménagement de locaux adaptés 

 
Une ville embellie 
Les aménagements de l’espace public visent à 
favoriser le bien vivre à Gennevilliers. 

- Poursuivre le travail sur la végétalisation 
de la ville et sur la qualité de nos espaces 
verts, étudier le permis de végétaliser 
pour les habitants 

- Liaison verte qui reliera le Parc des 
Sévines au futur quartier des 
Chanteraines 

- Travailler avec le département sur la 
réfection de l’avenue Gabriel Péri avec 
des pistes cyclables sécurisées 

- Travailler avec le département sur les 
entrées du Port et de Ville, Sortie A15 rue 
Marcel Paul, sortie A86 Boulevard 
intercommunal, avenue Louis Roche et 
avenue des Grésillons. 

 
Agir pour le droit à la santé 
Gennevilliers investit fortement dans la prise en 
charge de préventions et soins, à l’image des 
structures municipales permettant de garantir 
l’accès à la santé de tous. C’est un moyen de 
lutter contre la désertification médicale à 
l’œuvre dans toutes les villes. 

- Préserver et poursuivre le 
développement des spécialistes 
médicaux dans les centres médicaux de 
santé de Gennevilliers 

- Poursuivre les collaborations et 
contractualisation avec les Hôpitaux de 
Paris pour un meilleur accès aux soins 
médicaux et dentaires des Gennevillois-
es à des tarifs abordables (secteur 1) 

- Soutenir les médecins et autres 
praticiens libéraux pour favoriser leur 
installation à Gennevilliers notamment 
avec de nouvelles maisons de santé 
pluridisciplinaires  

- Agir contre le désengagement du 
département des centres de protection 
maternelle et infantile (PMI) et du centre 

de planification et d’éducation familiale 
(CPEF) 

- Actions de prévention et éducation 
thérapeutique auprès de porteurs de 
maladie chroniques 

- Programmes de campagnes de santé 
publique, notamment pour les grandes 
causes nationales (cancer, diabète, sida, 
…). 

- Réactivation du Conseil Local de la Santé 
Mentale  

- Etudier l’a création d’un lieu d’accueil et 
de soutien pour les aidants en lien avec 
des partenaires 

 
Une ville attentive aux retraités 
De nombreuses actions municipales convergent 
pour favoriser le bien vieillir dans notre ville.  

- Poursuite du soutien municipal aux 
activités d’AGIR en direction de tous les 
retraité-es 

- Aider au maintien des personnes âgées à 
domicile 

- Création d’un Ehpad gérée par la Croix 
Rouge dans l’ilot du Clot. 

- Étudier la mise en place de la colocation 
intergénérationnelle (étudiant, senior) et 
la colocation senior pour favoriser le 
maintien à domicile 

- Renforcer l’offre de soins en gériatrie, le 
repérage de la fragilité chez les séniors 
et la prise en charge facilitée par l’hôpital 
Louis Mourier, en poursuivant la 
convention signée avec les hôpitaux de 
Paris 

- Pour accompagner la perte d’autonomie, 
la ville continuera de soutenir les services 
d’aide, de soins et de portage de repas à 
domicile sous l’impulsion du pôle 
gérontologique 

- Poursuite des ateliers et conférences de 
prévention 

- Poursuite du dispositif de transport à la 
demande pour les seniors Gennevillois 
(Gen’bus) 

- Action de prévention et d’animations en 
direction des retraités dans les foyers  

 
Une ville avec des exigences éducatives 
Nous mobilisons des moyens conséquents 
pour donner aux enfants et aux jeunes de 
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notre ville des actions qui soient à la 
hauteur de nos exigences éducatives. 
 
Une politique ambitieuse de la petite 
enfance 
Proposer un accueil de qualité pour les tout-
petits 

- Création d’une nouvelle crèche et 
augmentation du nombre de places en 
crèche sur la ville à attribuer aux familles 
Gennevilloises 

- Reconstruction de la Crèche et de la 
Halte-garderie du Luth et rénovation de 
la crèche Potamia aux Agnettes. 

- Rénovation des centres de loisirs 
maternels Aguado, Caillebotte, 
Grésillons, Berthe Morisot et Jean Lurçat 
au Luth. 

- Lutte contre le gaspillage alimentaire et 
augmentation de la part du bio et 
produits en circuit court dans les cantines 
scolaires. Offre de menus végétariens 
plus conséquente. 

- Améliorer le temps d’intervention des 
ATSEM en maternelle 

- Innovation pédagogique en crèche 
autour (musique et de la langue des 
signes), favorisant la verbalisation et la 
socialisation 

- Mise en place d’une cotation pour encore 
plus de transparence dans l’attribution 
des places en crèche 

- Poursuivre nos progrès en matière 
d’inclusion d’enfants en situation de 
handicap 

- Obtenir de l’éducation nationale la 
création d’une unité d’enseignement en 
maternelle (UEM) pour les enfants 
atteints d’autisme. 

- Création d’un lieu ressource, maison de 
la petite enfance, en lien avec le Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM) 

 
Elever les exigences éducatives de toutes 
et tous 
Agir et innover pour obtenir les meilleures 
conditions d’accueil et d’enseignement aux 
enfants et aux jeunes de Gennevilliers. 
 

- Extension et dédoublement de l'école 
primaire Anatole France.  

- Poursuite de la qualification des activités 
périscolaires sur la pause méridienne et 
le mercredi matin 

- Agir pour retrouver les moyens et le 
statut REP pour les écoles des Agnettes 
et le collège Pasteur 

- Exiger de la région les travaux 
nécessaires au lycée de Gennevilliers et 
les créations de classe sur la Boucle-Nord 
pour ne laisser aucun lycéen sans 
affectation 

- Agir pour que le département construise 
un quatrième collège à Gennevilliers 

- Continuer notre action pour une réelle 
gratuité de l’école publique (fournitures, 
classes de découvertes) 

- Agir avec la communauté éducative 
contre le non-remplacement des 
enseignants absents 

- Soutenir le développement des 
associations de parents d’élèves et leurs 
actions 

- Poursuivre l’action sur l’apprentissage 
des langues en élémentaire 

- Rechercher les financements pour la 
création du jardin des mathématiques 

- Développer les relations avec le pôle 
universitaire de Gennevilliers, l’institut de 
formation des professeurs et la maison 
des apprentis 

 
Une politique d’émancipation de la 
jeunesse 
Nous sommes la seule ville de la Boucle-Nord-
de-Seine à avoir des structures jeunesse dans 
tous les quartiers. Cette priorité s’exprimera 
encore en cherchant à mieux permettre à la 
jeunesse de prendre sa place dans la ville et en 
les accompagnant dans leurs projets. 
 

- Améliorer la qualité de notre intervention 
en direction de la jeunesse en proximité  

- Développer des politiques en direction de 
la jeunesse par tous les services 
(logement, emploi, social, loisirs, etc…) 

- Accompagner les jeunes dans leurs 
démarches de loisirs, projets scolaires et 
professionnels 

- Soutenir et développer le réseau 
étudiant, avec des salles ouvertes 
semaine et week-end, création d’une 
maison de l’étudiant à Gennevilliers. 
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- Participer à développer l’esprit critique 
des jeunes et leur implication citoyenne. 

- Soutenir et favoriser l’autonomie sociale 
des jeunes 

- Bourse d’aide au départ en autonomie 
(18/25 ans) 

- Accompagner les initiatives du Conseil 
Local de la Jeunesse 

- Positionner l’intervention culturelle 
comme un levier pour l’émancipation de 
la jeunesse 

- Poursuivre l’aide financière pour les 
études onéreuses ainsi que la 
Contribution locale étudiante 

 
Une politique d’éducation physique et 
sportive favorisant toutes les pratiques 
La ville est à l'image de ses associations, 
déterminée à proposer le meilleur aux 
Gennevillois-es en termes de pratiques 
sportives, support d'inclusion sociale. 

- Poursuivre notre politique d’équipement 
et de soutien aux associations sportives 
de la ville 

- Développer l’activité du Conseil local du 
sport pour améliorer notre concertation 
avec le monde sportif 

- Continuer à faire de la pratique sportive 
féminine un enjeu 

- Agrandissement du centre équestre 
- Candidature pour être site 

d’entrainement des Jeux Olympiques et 
paralympiques de 2024 pour accélérer la 
rénovation de nos équipements sportifs 

- Poursuite des parcours d’éveil sportif, 
école municipale des sports, maternelle 
aquatique, école municipale de natation. 

- Poursuite de l’Eté aux Sévines. 
 
Une ville de la transition écologique 
Gennevilliers s’inscrit dans la transition 
écologique pour réduire son empreinte carbone 
et assurer la qualité de vie des habitants 
d’aujourd’hui et demain. 
 
Améliorer l’exemplarité de la Ville 
Ce projet vise à faire de l’écologie urbaine, un 
projet au service d’une ville durable 
 

- Structurer sa politique énergie-climat 
- Réduire la facture énergétique et 

accompagner les habitants à cette fin à 

travers la rénovation énergétique des 
bâtiments 

- Economies d’énergie et d’eau sur le 
patrimoine communal, lutte contre les 
gaspillages, réduire la flotte automobile 
professionnelles 

- Intégrer des clauses environnementales 
dans la commande publique 

- Vers une ville zéro déchets : 
consommation durable et valorisation 
des biodéchets, notamment dans les 
cantines 

- Mise en place des repas végétariens dans 
les cantines scolaires et études pour les 
crèches 

- Elaborer d’un plan de développement 
pour favoriser et développer l'économie 
circulaire : réemploi et penser à la 2ème 
vie des matériaux des matières 
premières 

- Limiter l'empreinte carbone de la ville 
avec des indicateurs de suivi et de 
performances dans les actions du service 
public 

- Inscription au PLU d’espace préservés 
pour le développement de la biodiversité 

- Mobilisation contre les nuisances sonores 
et en lien avec la Métropole du Grand 
Paris, Plan de Prévention du Bruit. 

 
Mobilité et circulations douces 
L’avenir des mobilités est au développement de 
transports en commun rénovés et aux mobilités 
douces. 

- Améliorer les liaisons des pistes cyclables 
entre les villes et les pistes cyclables sur 
les voiries départementales 

- Promotion du vélo, pédibus, plan marche 
- Développer les parcs pour garer les vélos 
- Agir pour l’amélioration des conditions de 

transport sur la ligne 13, le RERC et le 
tramway T1 

- Agir pour une réalisation rapide de la 
ligne 15 ouest  

- Améliorer en lien avec la Métropole du 
Grand Paris la logistique urbaine 

- Plans de déplacement des entreprises et 
des administrations  

- Travail avec les autres collectivités 
locales pour transformer les anciennes 
bornes Autolib en borne de recharge 
pour véhicule électrique  
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- Implantation de nouvelles stations de 
Vélib dans la ville 

 
Imposer des normes environnementales 
dans les nouvelles constructions 
Chaque projet doit être pensé en interaction 
avec la nécessité écologique 

- Réemploi des matériaux, matériaux 
biosourcés, rénovation, 
accompagnement de la rénovation du 
parc privé et public, lutte contre la 
précarité énergétique 

 
Agir contre la pollution et lutter contre le 
réchauffement climatique 
Faire de Gennevilliers, une ville durable 
exemplaire 

- Végétalisation (espace public, cours 
d’écoles…), espaces verts sans 
pesticides, biodiversité, lutte contre les 
ilots de chaleur 

- Poursuite du développement des jardins 
partagés et de la collaboration avec 
l’Agrocité 

- Participer au projet de développement 
des terres agricoles sur Argenteuil pour 
créer un circuit court de maraichage bio 
pour les cantines et marchés de 
Gennevilliers. 

- Participation de la collectivité au 
développement de terres agricoles bio en 
Ile-de-France 

- Dans le cadre de la transition écologique, 
réalisation de toitures végétalisées 

- Continuer d’étendre l’utilisation du 
chauffage urbain avec une énergie 
renouvelable 

- Agir pour une Zone à Faible Émission 
(ZFE) soutenable pour les catégories 
populaires en demandant plus d’aide de 
la métropole, l’Etat et la région 

 
Une ville de la créativité citoyenne 
A Gennevilliers, nous faisons le pari de 
l’intelligence collective pour inventer une 
nouvelle manière de vivre ensemble. 
 
Notre politique culturelle un atout pour 
toutes et tous 
Gennevilliers s’engage pour la culture afin que 
chacun puisse profiter de l’offre culturelle, 
pratiquer sa passion artistique, découvrir de 

nouveaux horizons. Ici, la culture est accessible 
à toutes et tous. 
 

- Conforter le Festival des spectacles 
vivants pour les très petits enfants, le 
Carnaval tous les trois ans 

- Faire participer les habitant-es à des 
projets sociaux et culturels avec nos 
villes jumelles 

- Poursuivre l’activité de l’école d’Art 
Édouard Manet et du Conservatoire, 

- Réimplanter le Tamanoir dans un lieu 
plus propice à son développement au 
service de toute la population en lien 
avec le « TML » au Luth. 

- Création d’une artothèque 
- Rénover et moderniser la médiathèque 

Rabelais 
- Encourager la mise en réseau des 

artistes professionnels et amateurs 
locaux 

- Mieux coordonner l’action des Agents de 
développement dans les quartiers avec 
l’invitation sur les offres culturelles de la 
ville. 

- Avoir une politique volontariste en 
direction des publics les plus éloignés des 
pratiques culturelles. 

 
Avec les acteurs de l’économie Sociale et 
Solidaire 
Afin de soutenir les acteurs de cette économie 
alternative, Gennevilliers mènera une action 
volontariste 

- Promouvoir et mettre en œuvre 
l’économie circulaire (nouvelles activités 
autours du réemploi, réparation, 
services…) 

- Redonner une vie dynamique à la halle 
des Grésillons et son marché autour de 
« l’alimentation responsable » et des 
projets portés par des citoyen-nes. 

- Promouvoir le « bien manger 
populaire » : valoriser les pratiques et 
cuisines des habitant-e-s des quartiers 
populaires, le manger sain et pas cher 

- Étudier l’impact de la création d’une 
monnaie locale pour favoriser le 
commerce local de proximité 

- Création d’un portail numérique dédié à 
l’ESS et accompagnement à la création et 
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au développement de l’entreprenariat 
social 

 
Avec nos forces associatives 
Les associations et l’intervention bénévole sont 
indispensables au « bien vivre » la ville.  

- Poursuivre le soutien actif au 
développement de la vie associative avec 
ses subventions, la mise à disposition 
d’équipement et de moyens matériels. 

- Actions de promotion du bénévolat et 
aide au recrutement de nouveaux 
bénévoles 

 
Avec le service public 
Le service public est la garantie de l’égalité 
d’accès de toutes et tous à des prestations et 
services. Il doit être défendu et modernisé pour 
répondre aux enjeux de notre temps. 
 

- Faciliter les démarches administratives 
communales des Gennevillois en créant 
un guichet unique au rez-de-chaussée de 
la mairie 

- Simplification des procédures 
administratives par le développement 
des fonctionnalités du portail famille, du 
site internet de la ville tout en gardant un 
accueil « humain » en mairie 

- Continuer la modernisation et la défense 
des services publics à Gennevilliers 

- Agir pour un service de la Poste et un 
centre des finances publiques de qualité  

- Défendre et améliorer le service public 
d’Éducation nationale 

- Continuer l’effort financier pour la 
formation du personnel communal 

 
Une ville où l’on se respecte 
Ensemble nous avons développé et 
amélioré notre ville de Gennevilliers. Ici 
nous faisons le pari du dialogue citoyen 
qui permet de faire évoluer la ville. 
 
Faire la ville avec les habitant-es 
Convaincu que les habitant-es doivent se mêler 
de tout, Gennevilliers continue de s’engager 
pour faire vivre la démocratie. 

- Organiser des réunions publiques de 
quartier au moins une fois par trimestre 

- Consulter et décider avec les habitants 
sur tous les grands projets 

- Donner les moyens d’information et de 
compréhension des enjeux et 
évènements locaux via le magazine 
municipal et les outils numériques 

- Poursuivre la démarche de budget 
participatif à travers Ebull’idées 

- Outre les conseils de quartier et citoyens, 
développer les comités d’usagers dans 
les structures municipales 

- Avec le Conseil local éducatif partager 
sur autour des enjeux éducatifs entre 
parents, enseignant, villes, chercheurs, 
professionnels 

- Le Conseil local de la jeunesse 
redynamisé pour favoriser la prise des 
paroles des jeunes 

 
Handicap : le pari d’une ville accessible 
Gennevilliers est une ville inclusive à l’égard des 
personnes en situation de handicap. 

- Poursuivre le plan d’investissement de 
800 000 euros par an pour améliorer 
l’accessibilité de la voirie, des espaces 
verts ainsi que des bâtiments 
municipaux. 

- Poursuite de la construction de 
logements neufs accessibles et de 
l’adaptation de logements déjà construits 

- Permettre l’accès de la pratique sportive 
et aux prestations périscolaires  

- Consolidation des liens avec les SESSAD 
et Esat. Mise en place de partenariats 
avec la crèche en construction pour 
enfants autistes 

- Vérifier l’accessibilité des trottoirs de 
Gennevilliers 

- Améliorer la formation des agents des 
crèches et de la petite enfance pour 
l’accueil d’enfant en situation de 
handicap. 

 
Pour le droit à la tranquillité, contre les 
incivilités. Des actions pour faciliter le 
stationnement 
La tranquillité des Gennevillois-es est une 
exigence impérieuse et la sécurité est avant tout 
un droit. 

- Travail partenarial avec la police 
nationale sur les questions de sécurité 
publique, de lutte contre la délinquance 
et de réponse aux appels par les 
habitants 
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- Agir pour retrouver une police de 
proximité et les effectifs nécessaires au 
commissariat de Gennevilliers. Participer 
à donner des moyens d’actions à la police 
nationale. 

- Poursuivre la politique de prévention 
ambitieuse avec tous les acteurs locaux 
pour prévenir les passages à l’acte 

- Développer les actions et mesures contre 
les nuisances sonores 

- Mettre en place, chaque fois que 
nécessaire, un arrêté contre le bruit 
nocturne et les regroupements, 
permettant à la police nationale de 
verbaliser ces incivilités 

- Le plan de vidéoprotection achevé sera 
complété si besoin 

- Aide financière à la sécurisation des 
parkings 

- Renforcer le plan d’actions pour l’accueil 
et l’accompagnement des victimes et 
contre les violences faites aux femmes 

- Développer des actions permettant de 
reconstruire un respect et une confiance 
mutuelle Police/jeunesse 

 
Les incivilités du quotidien sont insupportables. 
L’action pour le nettoyage, la propreté de nos 
rues comme pour lutter contre les incivilités 
routières seront poursuivies. 

- Campagne de prévention en direction 
des habitant-es pour une ville propre 

- Continuer à améliorer la propreté de la 
ville par la mécanisation  

- Campagnes de sensibilisation menées 
avec les bailleurs et les copropriétés 

- Poursuivre les campagnes contre la 
prolifération de nuisibles en ville (rats) et 
déjection canine 

- Développement d’une application pour 
signaler des incidents sur l'espace public 

- La mise en place d’une nouvelle 
règlementation du stationnement (zones 
bleues, oranges et vertes) en septembre 
2020, devrait permettre de fluidifier le 
stationnement et d’empêcher les non-
Gennevillois de stationner durablement 
sur la ville. 

- Création de trois nouveaux parkings : 
parkings silo angle Chandon/Barbusse, 
aux Agnettes, parking du centre-ville 

- Études pour louer le soir le parking de la 
mairie, rénovation du parking du marché 
des Grésillons 

- Augmentation du nombre de places de 
stationnement sur les nouvelles 
constructions 

- Continuer les aménagements permettant 
de limiter la vitesse en ville 

- Embauche d’agents municipaux avec le 
statut de policiers municipaux qui est une 
condition incontournable pour agir sur 3 
questions : enlever les voitures ventouse 
chaque jour, verbaliser les personnes qui 
mettent leur poubelle ou déchet sur 
l’espace public, verbaliser la mécanique 
sauvage et participer au respect du code 
de la route. 

- Renforcer nos effectifs d’ASVP 
 
Une ville solidaire au service de la lutte 
contre la précarité 
Le souci de justice sociale est au cœur de 
l’identité de Gennevilliers. La ville lutte avec 
détermination contre toutes les formes de 
précarité et d’exclusion 

- Maintien de la forte subvention au CCAS 
destinée au soutien des Gennevillois en 
difficulté sociale 

- Maintien du quotient familial pour 
protéger le niveau de vie de toutes les 
familles  

- Actions pour favoriser l’accès aux droits 
- Aide au départ en vacances pour les 

familles et à l’accès aux loisirs 
- Action pour l’inclusion numérique 
- Etude sur la possibilité de créer le 

microcrédit à vocation sociale 
- Vigilance face au désengagement 

financier du département et de la région 
- Déploiement de l’activité des centres 

sociaux en direction des publics les plus 
éloignés du service public 

 
Une ville de la dignité 
Face à des politiques gouvernementales qui 
s’attaquent aux milieux populaires et aux 
familles, la municipalité agit pour protéger les 
gennevillois-es.  

- Création de l'épicerie sociale et solidaire 
- Soutien aux épiceries bio associatives et 

au réseau des AMAP 
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- Développer l’activité des centres sociaux 
et culturels afin de promouvoir les 
initiatives et les projets des habitants 

- Soutien à la parentalité des familles et 
développement des actions de réussite 
éducative 

- Préservation de la Maison de Justice et 
du Droit (MJD)  

- Aide au développement de l’Université 
populaire des Hauts-de-Seine 

- Développer nos actions contre toutes les 
discriminations, xénophobie, racisme, 
antisémitisme, islamophobie et contre les 
inégalités 

- Organisations et soutien aux débats de 
société en direction des citoyen-nes 

- Poursuite du travail de mémoire et de 
commémorations  

 
La laïcité un principe de liberté 
Gennevilliers défend la laïcité qui permet le vivre 
ensemble en assurant la liberté de croyance ou 
de non-croyance. 

- Assurer à Gennevilliers le respect des 
libertés individuelles et collectives à 
toutes les personnes qui ont une 
croyance comme à celles qui sont athées 

- Assurer avec les agents du service public 
un traitement égale des usagers  

- Agir avec toutes et tous, pour construire 
un projet de ville en commun 

 
Une politique féministe 
En matière de promotion de l’égalité femmes-
hommes, il est temps d’accélérer le rythme pour 
contribuer à passer à l’égalité réelle. 
 

- Agir pour que les femmes prennent toute 
leur place dans l’espace public, poursuite 
des marches exploratoires 

- Finaliser la recherche/action sur 
Gennevilliers sur la place des femmes 
dans la ville 

- Soutenir l’action des associations contre 
les violences faites aux femmes 

- Promouvoir et améliorer l’égalité 
professionnelle 

 
Une ville qui se fait respecter 
Gennevilliers se pense en interaction avec 
tous les pouvoirs publics, mais dans le 

respect de son propre projet communal 
décidé par les gennevillois-es. 
 
La commune comme base du bloc 
communal (Territoire, Métropole) 
C’est en écoutant les communes que le 
Territoire Boucle-Nord-de-Seine et la Métropole 
du Grand Paris évolueront sur des bases solides.  
Gennevilliers s’opposera à toute réforme visant 
à diminuer la place des communes et du bloc 
communal dans la Métropole. 

- Nous agissons pour que les villes 
puissent continuer d’être le lieu de 
démocratie de proximité, la base du bloc 
communal, avec les compétences et des 
moyens lui permettant d’agir. Cela 
nécessite que les conseillers territoriaux 
et métropolitains soient désignés par le 
Conseil municipal pour rester des acteurs 
et actrices du bloc communal et non des 
élus supra communaux. 

- Nous revendiquons le fait que tout ce qui 
est fait et décidé à Gennevilliers doit 
l’être avec les Gennevillois-es. 

- Notre conception de la Métropole et du 
Territoire est à l’opposé d’une conception 
technocratique et centralisatrice 
éloignant les décisions des citoyen-nes. 
Nous sommes pour une métropole 
polycentriste, avec des territoires où se 
sont les communes qui décident des 
objets de leurs coopérations. 

 
Agir contre les politiques de re-
centralisation du gouvernement 
Face à une volonté d'amoindrissement des 
compétences communales : 
-Nous revendiquons la nécessité de laisser aux 
communes les moyens pour leur action et 
mettre en œuvre leur compétences 

- Les moyens financiers pour mener à bien 
nos objectifs et respecter nos 
engagements 

 


